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DECISION N° /D/CREN/SG/2024 DU_!lj_ËL???i
DECLARANT INFRUCTUEUX 1/AVlS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT

N®Û06/AONO/CREN/C1PM/2024 DU 08/05/2024, EN PROCEDURE D'URGENCE
POUR L'ACQUISITION DE DIX (10) ORDINATEURS PORTABLES ET

LOGICIELS SPECIALISES, DEUX (02) APPAREILS GPS ET UN (01) APPAREIL
PHOTO POUR LE COMPTE DU CONSEIL REGIONAL DE L'EXTREME NORD.
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LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL DE L'EXTREME-NORD, Maître
iPOuvraae.

la Consiitiilion ;

lu Loi n"20û2/û03 du 19 avril 2002 portant Code Général des Impôts ;
Loi n®2018/011 du H juillet 20!8 portant code de transparence etde bonne gouvernance dans
la gestion des finances publiques au Cameroun ;
Loi n®20lS/0l2 du 11 juillet 2018 portant régime financier de l'HUii et des autres entités
publiques ;
LaLoi n''2019/024du 24 décembre 2019 portantCode Généraldes Collectivités Territonales
Décentralisées ;
La Loi n°2021/026 du 16 décembre 2023 portant loi de finances de la République du
Cameroun pour l'exercice 2024 :
L'Ordonnance n^2022/001 du 02 Juin 2022 modifiant et complétant certaines dispositions
de le loi n®2021/026 du 16décembre 2021 ponant loi de finances de la Républiquedu
Cameroun pour Pcxercice 2022 ;

Le Décret n°2Q03/651/I^Tidul6 avril 2003 fixant les modalités d'application du régime fiscal
et douanier des Marchés Publics;
le Décret n°2013/271 du 05 août 2013 modifiant et complétant certaines dispositions du
Décret n®20l2/074 du 08 mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des
Commissions de Passation des Marchés

Le Décret n® 2018/366 du 20 juin 2018 portant code des Marchés Publics;
la Circulaire n^OOOOI/PR/MlNMAP/CAB du 25 Avril 2022 relative à rapplication du Code
des Marchés Publics ;

les Circulaires n''002 et n®003/CAB/PM du 3! janvier 2011 précisant les modalités de
mutation économique des marchés publics ;
la Circulaire n®001/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de
rcxécuîion des Marcliés Publics ;
ta Lettre-Circulaire K®Q01/LC/PR/MINMAP du 23 août 2012, précisant les modalités de
traiisfcn des dossiei3 de la compétence des Commissions Centrales de Passation de Marchés
du Ministère des Marchés Publics ;
La Circulaire N°0Û5/C/PR/MrNMAP du 07 novembre 2013 précisant les seuils de
compétence, les modalités decontrôle de rExécution des Marchés Publics et de la délivrance
du visa préalable par les responsables des Services Déconcentrés du Ministère des.M^chés
Publics ;
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La Lot.,c Circulaire N= COOOOI/LC/I'R/MINMAP/CAB du 15 Janvier 2021 reiatw à' là

La leitre-circulaire n" OOOOOOOI/LC/MINFl du 04 janvier aO'a relative àPevJn.ti™ ,• ,
contrôle de rEvécudon des Collectivités terrilorialis dSlÏÏpour l'ex^-cS '"
Udrculaire „•> 00000026/aMIMFl du 29 décembre 2023 portant instructions relatives àrexécution

prblip^s pour re";rleTo^ r "•

code

Xt™::eTlaratfeT' «"
L'Avis d'Appei d'Offres National Ouveit N^005/AONO/CREN/CIHMPn-?ii rfn

f:^™T ''"TT de p^„ 0 TroJ:infomiattques de bureau) dans la Région de l'Extrêmc-Nord 'uunsnie tmaterieis
Ciansidérant le procès-verbal n'OI l/PV/CIPM du 05/06/2024

D E C 11) K t

Artide_Il^ est déclaré infructueux L'Avis d'Appel d'Offres National Ouvert
NO0U6MONO/CREN/CII>tM/2024 du 08/05/2024, en procédure d'urgence pour
l'acquisiUon de dix (10) ordinateurs portables et logiciels spécialisés, deux (02) appareils
GPS et un (01) appareil Photo pour le compte du Conseil Régional de l'Extrême Nord est
déclaré infructueux.

Artkk?.- ledit avis fera l'objet d'une rtouvelle relance procédure d'urgence.
Aitiçlçi.. La présente décision sera enregistrée et publiée partout où besoin sent, /-

Amnliationx :
- MlNMAI'/>tlc
- OOUvyREN
- DR/MtNDDEVRU MlNNtAPfEN
• SOPECAM

- CKTV

• PKHSJDI-KT/CIPM-CREK
- AJtKIiVEN
- archiveoironos

LEP

Maroaa la 1.1 1 « 2024

CONSEIL REGIONAL,
Ouvraee
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DECLARANT INFRUCTUEUX L'AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL

OUVERT N°005/AONO/CREN/CIPM/2024 DU 08/05/2024, EN PROCEDURE
D'URGENCE POUR L'ACQUISITION DES EQUIPEMENTS DE PROMOTION

DE TOURISME (MATERIELS INFORMATIQUES DE BUREAU) DANS LA REGION
DE L'EXTREME-NORD

LEPRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL DE L'EXTREME-NORD, Maître d'Ouvrage.

Communique î

L'Avis d'Appel d'Offres National Ouvert N°005/AONO/CREN/CIPM/2024 du
08/05/2024, eu procédure d'xirgence pour l'acquisition des équipements de promotion
de tourisme (matériels informatiques de bureau) dans la Région de l'Extxême-Nord est décLarc
iuiîuctueux.

Par conséquent ledit avis fera l'objet d'unenouvelle relànce enprocédure d'urgence.

Amphations:

- MINMAF/ydc
• GOUV/REN
- OR/MIKOBEVEL/ MWHAPyEN
• SOFECAH

• CRTV

-PRESIDENT/CtW-CRBK
ARMP/HN

- ARCHIVES/CHRÛNO

Aîarowa

LEPRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL

Ouvrage)


